
En 2026, la fiscalité des médailles du travail connaît un changement 
fiscal.
La loi de finances pour 2026 (Loi n° 2026-103 du 19 février 2026) a 
radicalement modifié les règles. Voici ce qu'il faut savoir pour vos 
prochaines gratifications :

Fin de l'exonération d'Impôt sur le Revenu
C'est le changement principal : l'exonération fiscale dont bénéficiaient ces primes a 
été supprimée.

* En 2026 : Toutes les gratifications liées à la médaille du travail versées depuis le 19 
février 2026 sont désormais imposables dès le premier euro. Elles sont ajoutées à votre 
revenu net imposable, au même titre qu'un salaire classique ou une prime de 
performance.

Une prime de médaille du travail sera versée à l'occasion de l'attribution de la 
médaille du travail pour deux échelons d'ancienneté :

- 2O ans = 0,8 mois de salaire
- 3O ans = 0,86 mois de salaire
La prime attribuée correspond à l'échelon validé par la Préfecture au 

regard de la durée d'exercice de l'activité professionnelle. Il y a deux 
promotions par an (1er janvier et 14 juillet). L'initiative de la demande et la 
constitution du dossier  appartiennent au salarié. Pour les modalités 
pratiques, se référer à E-Liot. Le versement ne peut intervenir qu'au bénéfice 
des collaborateurs encore présents dans l'entreprise au jour de la validation 
du dossier en Préfecture.
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* CSG/CRDS : Ces prélèvements (9,7%) restent généralement dus sur la totalité de la prime.

CONDITIONS D’OCTROI A LA CERA

https://cera.adequasys.com/index.php?
https://cera.adequasys.com/index.php?
https://cera.adequasys.com/index.php?


Une image contenant Police, texte, logo, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://groupebpce.sharepoint.com/:b:/r/sites/CERA-COLLABCOM/OS/UNSA/Documents/bulletin%20d%27adh%C3%A9sion-cotisations%20mensuelles.pdf?csf=1&web=1&e=KQ9vsG

	Diapositive 1
	Diapositive 2

